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DÉLÉGATION NATIONALE  FO 
32 rue de Clignancourt - 75018 PARIS 

Tél. : 01 40 14 38 24 ï Fax : 01 40 14 60 05  

Adresse Courrier Interne : CSDRCA1 

 

FO vous informe  

LôÉquipe de la Délégation Nationale FO 

vous propose une série de livrets reprenant les principaux droits 

accordés par le Code du Travail et la Convention Collective de la 

Banque, complétés par les accords négociés avec la Direction de 

BNP Paribas. 

Vous y trouverez, aussi, les aides, services et activités offerts par, 

le Comite Central dôEntreprise, votre Comit® dôEtablissement et 

la Mutuelle BNP Paribas. 

 

 

 

 

 

Le 1
er

 livret  traite  de la maternité, de la paternité, de 

lôadoption, du cong® li® ¨ la pr®sence dôun enfant, du retour 

dans la vie professionnelle, des différentes indemnités  liées à 

la pr®sence dôun enfant et des absences pour ®v¯nements 

familiaux tels que sont les accords à ce jour. 
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Lorsque le médecin constate la grossesse, il remet un document en trois volets 

intitulé " Premier examen prénatal ". Vous devez en remettre un exemplaire au 

gestionnaire administratif du personnel BNP Paribas comme justificatif de votre 

futur congé maternité et d®clarer lôenfant ¨ na´tre sur lôapplication SITADIN avant la 
fin du 3ème mois de grossesse.  

Un autre exemplaire sera transmis à votre Caisse de Sécurité Sociale et à la Caisse 

dôAllocations Familiales. 

Votre grossesse vous donne droit, avant et après votre accouchement, à des congés 
légaux et conventionnels dont le maintien de la r®mun®ration par lôentreprise est 

soumis ¨ des conditions dôanciennet®.  

 
 

Li bellés Durées 

Congé pathologique (non systématique) 14 jours 

Congé maternité légal 

Naissance simple 1er et 2ème enfant 

Naissance simple : 3ème enfant et + 

Naissance de jumeaux 

Naissance de triplés ou + 

 

112 jours 

182 jours 

238 jours 

322 jours 

Congé supplémentaire courte durée ou  

Congé supplémentaire longue durée  

(Art. 51-1 Convention Collective) 

45 jours 

90 jours 

Congé parental rémunéré 

(Art. 53-1 Convention Collective) 45 jours 

Congé parental non rémunéré ou 

Congé parental à temps partiel 

1 an renouvelable 

jusquôaux 3 ans de lôenfant 

 

Depuis son aménagement par une loi de février 2007, le congé maternité est 

assouplié ¨ d®faut dô°tre allong® ! é En autorisant les femmes enceintes à moduler 

la répartition de leurs semaines de congé maternité, la loi offre " plus de liberté aux 
femmes dont la grossesse se déroule bien et leur permet de passer davantage de 

temps avec leur bébé ".  
 

Jusquô¨ pr®sent, le cong® l®gal ®tait fix® ¨ six semaines avant et dix semaines apr¯s 

la naissance. Aujourdôhui, les futures mamans peuvent reporter leur départ afin de 
profiter plus longuement du nouveau-né après lôaccouchement.  
 

Unique limite : la femme enceinte est oblig®e de sôarr°ter trois semaines au moins 
avant le jour J. 
  

La loi ne fait toutefois pas lôunanimit® é nous, Syndicat FO, craignons en effet que 
les employeurs fassent pression sur les futures mamans afin quôelles retardent au 

maximum leur départ.  

Mais ne vous inquiétez pas : lôassouplissement ne peut pas °tre impos®. Seule une 

demande expresse de la femme, assortie dôun certificat m®dical attestant dôun bon 
état de santé, permet de prolonger lôactivit®.  

MATERNITÉ  

http://www.infobebes.com/bebe/nourrisson/declarer-bebe/la-declaration-de-naissance
http://grossesse.infobebes.com/accouchement
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Vos droits : 
 

 

 

(1) en maintenant une durée totale de 182 jours, le congé prénatal peut être augmenté de 2 semaines 

maximum sans justificatif m®dical, le cong® postnatal ®tant r®duit dôautant.  
 

(2) en maintenant une durée totale de 238 jours, le congé prénatal peut être augmenté de 4 semaines 

maximum sans justificatif médical, le congé postnatal ®tant r®duit dôautant.  
 

(3) vous pouvez raccourcir la date de d®but de votre cong® pr®natal jusquô¨ 3 semaines avant 

lôaccouchement. Votre cong® postnatal sera augment® d'autant. 
 

(4) vous pouvez anticiper la date de début de votre congé prénatal, de 2 semaines au maximum. Votre congé 

postnatal sera réduit d'autant. 
 

(5) vous pouvez anticiper la date de début de votre congé prénatal, de 4 semaines au maximum. Votre congé 

postnatal sera réduit d'autant.  

 

Ĕ Les conditions de rémunération du congé maternité 
 

 

Lôarticle 51-1 de la Convention Collective de la Banque précise que les salariées 

justifiant de 9 mois dôanciennet® dans lôEntreprise au jour de la date pr®sum®e de 

lôaccouchement b®n®ficient dôun cong® r®mun®r®, dôune dur®e ®gale ¨ celle pr®vue 

par la réglementation en vigueur.  
 

La S®curit® Sociale pr®cise ®galement que lôouverture de droits aux indemnit®s 

journalières pendant le congé maternité, est soumise à deux conditions.  
 

La salariée doit :  

¶ justifier de 10 mois dôimmatriculation en tant quôassurée sociale à la date 
dôaccouchement, 

¶ avoir travaillé au moins 200 heures au cours des 3 mois précédant la date de 

début de grossesse. 
 

Faute de respecter ces conditions, le cong® maternit® est sans solde et, si elle nôa pas 
cotisé suffisamment du fait dôemplois ant®rieurs, la salari®e ne b®n®ficie pas des 

indemnités Sécurité Sociale. Elle ne peut de ce fait  prétendre ni au congé 

supplémentaire ni au congé parental rémunéré. 

Si la salari®e justifie de plus de 10 mois dôimmatriculation ¨ la S®curit® Sociale mais 
de moins de 9 mois dôanciennet® BNP Paribas, elle per­oit des IJSS (mais pas 

dôappointements de BNP Paribas). 

  
Congé 

prénatal 

Congé 

postnatal 

Durée 

totale 

Naissance 

simple 

1er et 2ème 

enfant 

42 jours 

(3) 
70 jours 112 jours 

3ème enfant 

et plus 

56 jours 

(1)  (4) 

126 jours 

(1) 
182 jours 

Naissance de jumeaux (quel que 

soit le nombre dôenfants au 

foyer) 

84 jours 

(2)  (5) 

154 jours 

(2) 
238 jours 

Naissance de triplés ou plus 

(quel que soit le nombre 

dôenfants au foyer) 

168 jours 154 jours 322 jours 
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Le montant maximal net de lôindemnit® journali¯re maternit® est calcul® ¨ hauteur 

de 80,21 % du salaire brut de base (moyenne des salaires des 3 mois qui précèdent le 

congé prénatal) dans la limite du plafond SS. Ces indemnités sont soumises à 

cotisations CSG et CRDS ainsi quô¨ lôimp¹t sur le revenu. 
 

¶ Le complément de salaire ne peut permettre à la bénéficiaire de recevoir une 

rémunération de substitution totale supérieure au salaire net quôelle aurait per­u 

au titre de son salaire de base si elle avait travaillé » (article 51-2 de la 

Convention Collective de la Banque).  
 

De ce fait, un ajustement au net est déclenché en paie et peut éventuellement faire 
lôobjet dôune retenue sur salaire. 
 

Ĕ Les all®gements dôhoraires 
 

En vertu dôune garantie sociale BNP Paribas SA, un all®gement dôhoraires 

journaliers est accord® ¨ toute femme enceinte soumise ¨ lôhoraire collectif.  
 

Cet all®gement dôhoraires est de 30 minutes par jour jusquô¨ la fin du 3ème mois de 

grossesse et de 48 minutes par jour à compter du 4ème mois de grossesse pour une 
salariée travaillant à temps plein dans une entité pratiquant un horaire de 39 heures 

par semaine. 
 

Cet allégement dôhoraires :  

o est calculé au prorata de temps de travail de la salariée, 

o dégressif dans les entités pratiquant un horaire hebdomadaire différent de 39 
heures, 

o ne sôapplique pas aux salari®es dôentit®s pratiquant un horaire hebdomadaire de 

35 heures ni aux salariées au forfait qui organisent elles-mêmes leur temps de 

travail. 
 

En accord avec la hi®rarchie, la salari®e peut demander ¨ b®n®ficier dôun 

regroupement des allégements quotidiens. 
 

Ĕ Les entretiens individuels 
 

Avant le départ en congé maternité, la salariée doit être reçue en entretien par son 

responsable hi®rarchique afin dô®voquer les conditions de reprise dôactivit® ¨ lôissue 

du congé.  
De plus, d¯s que le gestionnaire individuel a connaissance du d®part de lôint®ress®e 

(par elle-même, son responsable ou le gestionnaire administratif), il lôinvite a un 

entretien qui doit avoir lieu au minimum un mois avant le départ de la salariée, au 

cours duquel sont abordés des thèmes tels que la formation, la révision de situation 
éventuelle, les reliquats des congés.  

Les conclusions de cet entretien sont formalisées sur un document signé à la fois par 

le gestionnaire individuel et par la salari®e ¨ qui un exemplaire est remis ainsi quôau 

gestionnaire administratif pour suivi des échéances. 
De même, avant le retour de la salariée, un nouvel entretien doit avoir lieu avec le 

gestionnaire individuel pour confirmer les conditions de reprise dôactivit®, conditions 

qui sont reportées sur un imprimé de retour de congé, signé conjointement par le 

gestionnaire individuel et par la salariée. 
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Ĕ Le Congé pathologique prénatal 
 

En cas dô®tat pathologique r®sultant de la grossesse, une p®riode suppl®mentaire de 
cong® nôexc®dant pas 2 semaines (14 jours) peut °tre accord®e avant le cong® 

maternité légal sur prescription médicale (sur laquelle le médecin coche la case « en 

rapport avec lô®tat pathologique r®sultant de la grossesse »). Ce congé pathologique 

prénatal est indemnisé par la Sécurité Sociale. 

Il nôest pas syst®matique et la salari®e doit pr®senter un certificat médical à son 

gestionnaire administratif RH pour quôil lui soit accord®. 

Le congé pathologique 

o doit être pris avant le congé maternité exclusivement, 
o nôest pas n®cessairement accol® au cong® maternit®, 

o peut être pris-en plusieurs fois. 

Les indemnités journalières de la Sécurité Sociale versées en cas de congé 

pathologique sont calculées sur la même base que les IJSS du congé maternité légal. 
 

Ĕ Le congé de maternité complémentaire rémunéré 
 

Lôarticle 51-1 de la Convention Collective de la Banque pr®cise quô¨ lôissue de son 

congé maternité légal, la salariée a la faculté de prendre un congé supplémentaire 
rémunéré : 

o de 45 jours calendaires à plein salaire, 

o ou de 90 jours calendaires à demi-salaire, à la seule et unique condition que le 

congé maternité ait ét® indemnis® par lôemployeur en application de lôarticle 51-2. 
 

Le cong® suppl®mentaire ne fait pas lôobjet de versement dôindemnit®s journali¯res 

mais il est pris en charge par BNP Paribas en fonction du congé (plein salaire ou 
demi-salaire). Cette absence est assimilée à du travail effectif pour le calcul de 

lôanciennet®. 
 

Le congé supplémentaire doit être obligatoirement accolé au congé maternité et il 

ne doit pas y avoir dôinterruption entre ces deux cong®s. Par exemple, si la salari®e, 

¨ lôissue de son congé maternité légal, pose des congés ou se fait prescrire un arrêt 

maladie par son médecin, il lui est interdit de prendre à la suite le congé maternité 
supplémentaire. 
 

Ĕ Lô®ch®ance du cong® suppl®mentaire r®mun®r® 
 

Le congé supplémentaire rémunéré peut être suivi : 

o dôune reprise dôactivit®, 

o dôune prolongation par un cong® parental rémunéré. 
 

Ĕ Le congé parental rémunéré   

Cong® r®mun®r® accord® ¨ la m¯re (sans condition dôallaitement ¨ BNP Paribas), 

Cette obligation dôallaitement nôest pas impos®e ¨ BNP Paribas.  
Le congé parental rémunéré de 45 jours est octroyé sans condition, sous déduction 

du complément de " lôallocation libre choix dôactivit® " servie par la Caisse 

dôAllocations Familiales (voir ci-après). 
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SYNTHÈSE 

CONGÉ PARENTAL 

Congés conventionnels 

Jusqu'au 3
ème

 
anniversaire de 

l'enfant CONGÉS 
Congé de 
maternité 

Congé 
supplémentaire 

(au choix) 

Congé 
parental 

rémunéré 

  
Congé 

prénatal 
100 % 

Congé 
postnatal 

100 % 
100 % 50 % 100 % (1) 

Activité à temps 
partiel                 

ou                                           
congé sans 

solde 

Rémunération 

  

1
er
 et 2

ème
 enfant 42 jours 70 jours 

45 
jours 

90 
jours 

45 jours 

3
ème

 et plus 56 jours 
126 
jours 

45 
jours 

90 
jours 

45 jours 

Jumeaux 84 jours 
154 
jours 

45 
jours 

90 
jours 

45 jours 

Triplés 
168 
jours 

154 
jours 

45 
jours 

90 
jours 

45 jours 

(1) Congé rémunéré accordé à la mère (sans condition d'allaitement en BNP Paribas) sous déduction 
du complément de libre choix d'activité servie par la CAF. 
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Apr¯s la naissance ou lôadoption dôun petit bout, vous pouvez cesser ou r®duire votre 

activité professionnelle un temps déterminé.  

 

Conditions, formalités et exercice : le congé parental à la loupe.  
 

R Le cong® parental : quôest-ce que côest ? 

Vous venez de mettre au monde un bébé ou dôadopter un enfant de moins de 16 ans ? 

Comme il nôest pas toujours facile de retourner travailler, m°me apr¯s un cong® 

maternité ou dôadoption, la loi vous permet dôinterrompre ou de r®duire votre activit® 
professionnelle, pour consacrer votre temps à Pitchoun !  
 

C'est le cong® parental. Reste ¨ remplir certaines conditionsé 
 

R Le congé parental : pour qui ? 

Pas de discrimination : le père comme la mère, naturel ou adoptif, peut prendre un 
congé parental. A condition de pouvoir justifier dôun an dôanciennet® dans 

lôentreprise, ¨ la date de la naissance de lôenfant ou de son arriv®e au foyer, sôil 

sôagit dôune adoption. Le cong® parental est un droit dont vous disposez. Donc peu 

importe que cela nôarrange pas votre employeur, ce dernier ne peut pas vous le 
refuser, quel que soit lôeffectif de lôentreprise. Sauf si votre demande est trop 

tardiveé 
 

Dôapr¯s l'une des conclusions du rapport parlementaire remis par Val®rie P®cresse en 

février 2007, alors député UMP des Yvelines : « il faut inciter les pères à partager le 

congé parental de leur conjointe ». En effet, si le congé parental remporte un franc succès 

- 580 000 parents en bénéficiaient fin 2005 ï, il a porté tort au travail des femmes. Dans 

le couple, ce sont elles qui renoncent généralement à leur emploi, car leur salaire est en 

moyenne inf®rieur ¨ celui des hommesé 

 

R Quel congé parental ? 

Un, deux ou trois ans pour vous occuper de B®b®é  
La loi offre plusieurs variantes dans le congé parental. Avec une nouveauté depuis le 

1er juillet 2006.  
 

R Combien de temps dure le congé parental ? 

La dur®e initiale est dôun an, mais le congé parental peut ensuite être prolongé deux 
fois.  

Une limite toutefois : il ne peut pas exc®der le troisi¯me anniversaire de lôenfant. En 

cas dôadoption, si lôenfant a entre 3 et 16 ans au moment de son arriv®e, le cong® 

parental ne peut pas dépasser un an. 
 

Vous avez le choix entre deux modalités : 

¶ le congé total : pendant lequel vous cessez complètement votre activité 

professionnelle pour vous consacrer entièrement à  Bébé, 

LE CONGÉ PARENTAL   é vaste sujet 

MATERNITÉ  

http://dejagrand.infobebes.com/htm/article/article.asp?id_article=2200
http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-de-maternite
http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-d-adoption
http://www.infobebes.com/bebe/psychologie/l-apres-accouchement/etablir-son-couple
http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-parental
http://grossesse.infobebes.com/desir-d-enfant/avoir-un-enfant/l-adoption


9 

¶ le congé partiel : histoire de combiner travail et activités avec votre enfant. 

Sachez que le temps partiel doit atteindre un minimum de 16 heures par 

semaine. Pour ce qui est de lôam®nagement de lôemploi du temps, vous devez 

trouver un accord avec BNP Paribas. A défaut, côest lui qui choisit vos horaires ! 
 

Lors du renouvellement du congé parental,  vous pouvez transformer votre 

congé parental total en temps partiel, ou inversement. 

 

R Un nouveau cong® parental vient sôajouter ¨ celui d®j¨ existant : 
Depuis le 1er juillet 2006, pour le troisième enfant, les parents peuvent choisir un 

congé parental plus court (un an), mais mieux rémunéré grâce au complément 

optionnel de libre choix dôactivit® (COLCA), versé par la CAF. Le but étant de 
favoriser le retour au travail ! 

 

Les conditions : avoir travaillé au moins deux ans dans les cinq ans précédant la 

naissance du 3ème enfant. Contrairement au congé parental classique, ce congé ne 
peut être pris que pour une cessation dôactivit® totale, et non partielle. Il peut 

toutefois être partagé entre les deux parents : l'un s'arrête six mois, l'autre les six 

mois suivants.  

 

A savoir : mieux vaut °tre s¾r de son choix, car il est impossible de basculer dôun cong® ¨ 

lôautre. Donc en cas de doute sur la durée de votre congé, préférez un congé parental 

classique d'une durée d'un an renouvelable, au congé plus court, lui non modifiable. 

 

 

R Congé parental : des formalités à respecter 

Il suffit dôavertir BNP Paribas par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
par lettre remise en main propre contre décharge : 

¶ un mois avant la fin du congé maternité ou dôadoption, ou 

¶ deux mois avant la prise du congé parental, si vous choisissez de ne pas 

encha´ner ce dernier ¨ votre cong® maternit® ou dôadoption. 
 

En cas de renouvellement, avertissez BNP Paribas deux mois avant la fin du congé 

en cours. 

 

R Quôavez-vous le droit de faire pendant le congé parental ?  
Si vous prenez un congé parental, ce nôest ®videmment pas pour exercer un autre 

travail, mais bel et bien pour vous consacrer à votre enfant !  

 

Vous avez cependant le droit dôeffectuer une activit® professionnelle autre : celle 
dôassistant(e) maternel(le).  

 

L'article L122-28-5 du code du travail dispose que "le salarié en congé parental 

d'éducation ou qui travaille à temps partiel pour élever un enfant ne peut exercer, par 

ailleurs aucune activité professionnelle autre que des activités d'assistance maternelle 

définies par les articles L. 421-1 à L. 422-4 du code de l'action sociale et des familles". 

http://www.infobebes.com/bebe/eveil/jeux-de-bebe/les-activites-a-la-maison
http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-parental/le-complement-optionnel-de-libre-choix-d-activite
http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-parental/le-complement-optionnel-de-libre-choix-d-activite
http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-de-maternite
http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-parental
http://www.infobebes.com/bebe/quotidien/modes-de-garde/assistant-maternel
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8Formation professionnelle ? 

Vous pouvez aussi en profiter pour faire un bilan de compétences ou encore suivre 

une formation professionnelle. A d®faut dô°tre r®mun®r®(e), vous b®n®ficierez 

dôune protection en mati¯re dôaccidents du travail et de maladies professionnelles. 

 

8Interruption ou modification du congé parental ? 

Si les temps sont durs, notamment parce que les ressources du ménage ne vous 

permettent plus de rester chez vous, pas de panique, le congé parental peut être 
modifié en temps partiel, voire interrompu. 

Pour cela, adressez à votre employeur, une lettre recommandée avec accusé de 

réception, expliquant vos motivations, au moins un mois avant la transformation 

ou lôinterruption du cong®. 
 

8Et après le congé parental ? 

Toute bonne chose a une fin ! é é 

A la fin de votre cong® parental, côest le moment de retourner au bureaué D¯s 
lors quôil ne sôagit que dôune " suspension " de votre contrat de travail, vous devez 

retrouver votre précédent poste ou un emploi similaire, avec une rémunération au 

moins identique.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-parental
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Vous attendez un enfant ou vous avez un enfant né, adopté ou recueilli en vue 

d'adoption depuis le 1er janvier 2004. 

 

Cet enfant est à votre charge. 
Vous avez peut-être droit à la prestation d'accueil du jeune enfant (PAJE). 

 

Cette prestation comprend : 

¶ Une prime à la naissance ou à l'adoption 
 

¶ Une allocation de base 
 

¶ Un complément de libre choix d'activité si vous réduisez ou cessez votre 

activité pour vous occuper de votre enfant. 
 

¶ Un complément de libre choix du mode de garde 
 

o Si vous faites garder votre enfant par une assistante maternelle ou si vous 

employez une garde à domicile. 

o Si vous faites appel à une association ou une entreprise qui emploie des 

assistantes maternelles ou des gardes à domicile. 

 
[ PRIME A LA NAISSANCE OU A L'ADOPTION  
 

Les conditions : 
 

Vous attendez un enfant Vous adoptez un enfant 

Vous devez simplement déclarer votre 

grossesse à votre CAF et à votre caisse 

primaire d'assurance maladie dans les 14 

premières semaines. 

L'enfant doit avoir moins de 20 ans. Vous 

devez avoir adopté cet enfant ou il doit vous 

avoir été confié en vue d'adoption par : 

- le service d'aide sociale à l'enfance, 

- un organisme autorisé pour l'adoption, 

- une autorité étrangère compétente. 

 

Les limites : (montants valables jusqu'au 31/12/10). 
Les ressources 2008 de votre famille ne doivent pas dépasser une limite qui varie 

selon votre situation. 

 

Celle-ci est majorée : 
¶ si vous vivez seul(e) 

¶ ou si vous vivez en couple (marié ou non) et que votre conjoint et vous-même 

avez eu chacun en 2008 des revenus professionnels d'au moins 4 534,32 ú. 

 
 

 

PRESTATION D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (PAJE)  

http://www.caf.fr/catalogue/popup_enfacha.htm
http://www.caf.fr/cataloguepaje/PrimPaje.htm
http://www.caf.fr/cataloguepaje/BasePaje.htm
http://www.caf.fr/cataloguepaje/ActiPaje.htm
http://www.caf.fr/cataloguepaje/GardPaje.htm
http://www.caf.fr/catalogue/popup_gressources.htm
http://www.caf.fr/catalogue/popup_revprof.htm
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Vos ressources ne dépassent pas : 

Nombre d'enfants à charge Couples avec 

un seul revenu 

Parent isolé ou couples 

avec deux revenus 

1 enfant 33 731 ú 44 576 ú 

2 enfants 40 477 ú 51 322 ú 

3 enfants 48 573 ú 59 418 ú 

par enfant en plus 8 096 ú 8 096 ú 

 

Votre dossier sera étudié par la CAF selon votre situation : 

¶ au cours du 6ème mois suivant votre début de grossesse,  

¶ au mois de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté ou au mois de l'adoption si 

l'arrivée au foyer est antérieure. 
 

Le montant : (montants valables jusqu'au 31/12/10). 

La prime est de 889,72 ú. Pour les enfants adopt®s ou accueillis en vue d'adoption ¨ 
compter du 1er août 2005, son montant est de 1 779,43 ú. 

Elle est versée au cours du 7ème mois de grossesse et, en cas d'adoption, le mois 

suivant l'arrivée au foyer ou le mois suivant l'adoption ou le placement en vue 

d'adoption si l'arrivée au foyer est antérieure. En cas de naissances multiples, 

d'adoptions multiples, ou d'accueils multiples en vue d'adoption, il est versé autant de 

primes que d'enfants nés, adoptés ou accueillis en vue d'adoption. 

La prime n'est pas due en cas d'interruption de grossesse avant la fin du 5ème mois 

suivant votre début de grossesse. 

Les démarches : 

Vous devez adresser à votre CAF votre déclaration de grossesse ou les justificatifs 

concernant l'adoption ou l'accueil en vue d'adoption de l'enfant. 

Si vous n'êtes pas allocataire, vous devrez compléter un formulaire de déclaration de 
situation et une déclaration de ressources. 

Vous pouvez les télécharger et les imprimer ou les demander à votre CAF. 

 
[ ALLOCATION DE BASE  
 

Vos ressources ne dépassent pas certaines limites. Vous avez peut-être droit à 

l'All ocation de base de la PAJE. 
 

Les conditions :  

Visites médicales obligatoires : 

Après la naissance, votre enfant doit passer 3 examens médicaux obligatoires au 

cours : 
¶ des 8 premiers jours, 

¶ de son 9ème ou 10ème mois, 

¶ de son 24ème ou 25ème mois. 

 
 

http://www.caf.fr/cataloguepaje/popup_Adoption.htm
http://www.caf.fr/cataloguepaje/popup_Adoption.htm
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Les limites : (montants valables jusqu'au 31/12/10). 

Les ressources 2008 de votre famille ne doivent pas dépasser une limite qui varie 

selon votre situation. 
 

Celle-ci est majorée : 

¶ si vous vivez seul(e) 

¶ ou si vous vivez en couple (marié ou non) et que votre conjoint et vous-même 
avez eu chacun en 2008 des revenus professionnels d'au moins 4 534,32 ú. 

 

Vos ressources ne dépassent pas : 

Nombre d'enfants à charge 
Couples avec 

un seul revenu 

Parent isolé ou couples 

avec deux revenus 

1 enfant 33 731 ú 44 576 ú 

2 enfants 40 477 ú 51 322 ú 

3 enfants 48 573 ú 59 418 ú 

par enfant en plus 8 096 ú 8 096 ú 

 

Le montant : 

Le montant mensuel de l'Allocation de base est de 177,95 ú par famille.  

Toutefois, pour le premier mois, ce montant varie en fonction du jour de naissance 

de l'enfant, de son adoption ou de son recueil en vue d'adoption. 
 

Ainsi, pour un enfant né le 20 mars, soit 12 jours avant la fin du mois, le versement 

est égal à 12/31ème du montant de l'Allocation de base mensuelle. 

Vous pouvez cumuler plusieurs Allocations de base en cas de naissances multiples 
ou d'adoptions simultanées de plusieurs enfants. 

 

L'Allocation de base de la PAJE est aussi cumulable avec l'Allocation journalière de 

présence parentale. Elle l'est également depuis le 1er janvier 2007 avec l'Allocation 
de soutien familial pour les enfants adoptés ou recueillis en vue d'adoption. 

En revanche, elle n'est pas cumulable avec le Complément familial. 

 

Durée de versement 
 

Si vous remplissez les conditions, vous recevrez l'Allocation de base : 

Naissance Adoption, recueil en vue d'adoption 

du jour de naissance de l'enfant au mois 

précédant son 3ème anniver-saire. 

à partir du jour d'arrivée au foyer de l'enfant ou 

du jugement d'adoption. Elle est versée pendant 

3 ans dans la limite des 20 ans de l'enfant. 

 

Vos autres droits : 

Sous certaines conditions, la CAF peut vous affilier gratuitement à l'assurance 

vieillesse en réglant les cotisations à votre place. 
 

http://www.caf.fr/catalogue/popup_gressources.htm
http://www.caf.fr/catalogue/popup_revprof.htm
http://www.caf.fr/redirect/s/Redirect?page=prestationMetroAve
http://www.caf.fr/redirect/s/Redirect?page=prestationMetroAve
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Les démarches : 

Pour l'enfant qui vient de naître, vous devez adresser à votre CAF la photocopie 

lisible des pages du livret de famille, ou une photocopie de l'extrait de son acte de 

naissance. 
 

Pour l'enfant adopté, recueilli, l'Allocation de base de la PAJE vous sera versée 

automatiquement si vous avez bénéficié de la Prime à la naissance ou à l'adoption. 

 
 

[ COMPLEMENT DE LIBRE CHOIX D'ACTIVITE  (CLCA ) 

 

Vous avez au moins un enfant né, adopté ou recueilli en vue d'adoption. Vous ou 
votre conjoint ne travaillez plus ou exercez une activité professionnelle à temps 

partiel pour vous occuper de votre enfant. Vous avez peut-être droit au Complément 

de libre choix d'activité. 

 
Vous avez au moins 3 enfants, le dernier né, adopté ou accueilli en vue d'adoption à 

compter du 1er juillet 2006. Vous ne travaillez plus ou interrompez votre activité 

professionnelle. Vous avez le choix entre le complément de libre choix d'activité et 

le Complément optionnel de libre choix d'activité (COLCA). Le COLCA est une 
allocation d'un montant plus élevé versée pendant une durée plus courte. 

 

Ce choix est définitif et vous ne pourrez pas y renoncer pour bénéficier 

ultérieurement du complément de libre choix d'activité pour le même enfant. 
 

Les conditions : 

Vous devez : 

¶ avoir au moins un enfant de moins de 3 ans né après le 1er janvier 2004, ou 
avoir adopté ou recueilli en vue d'adoption un enfant depuis cette date, 

¶ avoir cessé de travailler ou travailler à temps partiel, 

¶ et justifier d'au moins huit trimestres de cotisations vieillesse (en continu ou 

non) validés au titre d'une activité professionnelle :  
o pour un premier enfant, dans les 2 années qui précèdent la naissance, 

l'adoption ou l'accueil de l'enfant ouvrant droit au complément de libre choix 

d'activité, 

o pour 2 enfants, dans les 4 années qui précèdent :  

- la naissance, l'adoption ou l'accueil de l'enfant ouvrant droit au 

complément de libre choix d'activité, 

- la cessation ou la réduction d'activité si elle est postérieure à la naissance, 
l'adoption ou l'accueil de cet enfant, 

o pour 3 enfants ou plus, dans les 5 années qui précèdent :  

- la naissance, l'adoption ou l'accueil de l'enfant ouvrant droit au 
complément de libre choix d'activité, 

- la cessation ou la réduction d'activité si elle est postérieure à la naissance, 

l'adoption ou l'accueil de cet enfant. 
 

http://www.caf.fr/cataloguepaje/PrimPaje.htm
http://www.caf.fr/cataloguepaje/ActiPajeColca.htm
http://www.caf.fr/cataloguepaje/popup_actpro.htm
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Vous ne devez pas recevoir : 

¶ le complément optionnel de libre choix d'activité, une pension d'invalidité, de 

retraite, des indemnités journalières maladie, maternité, paternité ou d'accident 

du travail, une allocation de chômage, de congés payés, etc. 
 

Si vous recevez une allocation de chômage, vous pouvez demander à l'Assedic de 

suspendre son paiement pour bénéficier du complément de libre choix d'activité. Ce 
paiement reprendra lorsque vous cesserez de bénéficier du complément de libre 

choix d'activité. 
 

Le montant : (montants valables jusqu'au 31/12/10) 

Le montant du complément de libre choix d'activité dépend de votre situation et de 

votre droit à l'allocation de base de la PAGE. 
 

Votre situation : 
 

Vous ne travaillez plus : 
 

Les montants 

Votre situation 
Vous recevez l'allocation de 

base de la PAJE 

Vous ne recevez pas l'allocation 

de base de la PAJE 

Montant mensuel du 

complément de libre choix 

d'activité 

374,17 ú 552,11 ú 

 

Si vous faites garder votre enfant par une assistante maternelle agréée ou une garde 

d'enfant à domicile, vous ne pourrez pas bénéficier en même temps du complément 

de libre choix d'activité et du complément de libre choix du mode de garde. 
 

Vous êtes salarié et travaillez à temps partiel : 
 

Le complément de libre choix d'activité qui vous sera versé varie selon votre activité et 

votre droit à l'allocation de base. 

Votre situation 

Pour un temps de travail 

ne dépassant pas 50% de 

la durée du travail fixée 

dans l'entreprise 

Pour un temps de travail 

compris entre 50 et 80 % de 

la durée du travail fixée 

dans l'entreprise 

Vous recevez l'allocation de 

base de la PAJE, le montant 

mensuel du complément est 

de : 

241,88 ú 139,53 ú 

Vous ne recevez pas 

l'allocation de base de la 

PAJE, le montant mensuel 

du complément est de : 

419,83 ú 317,48 ú 

 

 

http://www.caf.fr/cataloguepaje/BasePaje.htm
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La durée de versement : 

La durée de versement du complément de libre choix d'activité varie selon le nombre 

d'enfants : 
 

Vous avez un seul enfant à charge 

Vous le recevrez pendant une période maximale de 6 mois décomptés à partir du 

mois de : 
¶ de la naissance 

¶ de l'adoption 

¶ de l'accueil 

¶ de la fin de votre congé de maternité, de paternité ou d'adoption. 
Toutefois, cette période peut être inférieure si votre congé parental d'éducation (ou 

cessation d'activité si vous n'êtes pas salarié) n'est pas immédiatement consécutif à 

l'un de ces événements, ou si vous reprenez une activité (ou des congés payés) 

pendant cette période de six mois. 
 

Vous avez plusieurs enfants à charge 

Vous le recevrez à partir du mois suivant : 
¶ la naissance, 

¶ l'adoption, 

¶ l'accueil, 

¶ la fin de votre congé de maternité, de paternité ou d'adoption, 

¶ l'arrêt de votre activité, 

¶ ou le début de votre activité à temps réduit, 

et jusqu'au mois précédant le 3ème anniversaire de l'enfant. 
 

Vous avez cessé toute activité professionnelle et bénéficiez du complément de libre 

choix d'activité. Lorsque vous reprenez un travail à temps plein ou à temps partiel 

entre le 18ème mois et le 29ème mois de l'enfant, vous bénéficiez du maintien de ce 
complément pendant 2 mois. 
 

Il est possible, sous certaines conditions, de cumuler plusieurs compléments : 
¶ si vous vivez en couple et travaillez tous deux à temps réduit, vous pouvez 

bénéficier chacun du complément de libre choix d'activité, dans la limite du 

montant versé pour un arrêt complet d'activité, 

¶ si vous travaillez à temps réduit, vous pouvez cumuler votre complément de 
libre choix d'activité avec le complément de libre choix du mode de garde. 

 

Les démarches : 
Vous devez remplir un formulaire de demande de PAJE - complément de libre choix 

d'activité -. 

Vous pouvez le télécharger et l'imprimer ou le demander à la CAF. 

Si vous êtes en congé de maternité, paternité, d'adoption ou de maladie, envoyez 
votre dossier à votre CAF à la fin de votre indemnisation. 

Vous pouvez, sous certaines conditions, être affilié à l'assurance vieillesse. 

 

 
 

http://www.caf.fr/redirect/s/Redirect?page=formulaireMetroPajeCa
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[ COMPLEMENT DE LIBRE CHOIX DU MODE DE GARDE  

 

Vous avez au moins un enfant âgé de moins de 6 ans, né, adopté ou recueilli en vue 

d'adoption depuis le 1er janvier 2004. 
 

Il est gardé par une assistante maternelle ou une garde d'enfant à domicile. 

 

Vous avez peut-être droit au complément de libre choix du mode de garde de la 
Prestation d'accueil du jeune enfant. 

 

Votre droit dépend de votre situation : 
 

1 ) Vous employez une assistante maternelle ou une garde d'enfant à domicile 
 

Les conditions : 

Vous devez : 

¶ avoir un enfant de moins de 6 ans né, adopté ou recueilli en vue d'adoption à 

partir du 1er janvier 2004, 
¶ employer une assistante maternelle agréée ou une garde à domicile, 

¶ avoir une activité professionnelle. 

 

Autres conditions à remplir : 

Assistante maternelle agréée Garde à domicile 

Son salaire brut ne doit pas dépasser par jour de 

garde et par enfant 5 fois le montant du Smic 

horaire brut, soit au maximum 44,30 ú. 

Vous ne devez pas bénéficier de 

l'exonération des cotisations sociales dues 

pour la personne employée. 

 

Le montant : (montants valables jusqu'au 31/12/10) 

Prise en charge partielle de la rémunération 

Le montant de la prise en charge partielle de la rémunération varie selon vos 
ressources et l'âge de l'enfant. 
 

Vos ressources ne dépassent pas : 

Vos ressources ne dépassent 

pas les limites suivantes 

Montant mensuel de la prise en 

charge partielle de la rémunération 

pour 1 enfant   : 20 059 ú 
441,63 ú pour un enfant de moins de 3 ans 

pour 2 enfants : 23 095 ú 

pour 3 enfants : 26 738 ú 
220,82 ú pour un enfant âgé de 3 à 6 ans 

pour 4 enfants : 30 381 ú 
 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.caf.fr/cataloguepaje/GardPajeEmploi.htm
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Vos ressources sont comprises entre : 

Vos ressources sont comprises 

entre les montants suivants 

Montant mensuel de la prise en 

charge partielle de la rémunération 

pour 1 enfant entre 20 059 ú et 44 576 ú 278,48 ú pour un enfant 

de moins de 3 ans pour 2 enfants entre 23 095 ú et 51 322 ú 

pour 3 enfants entre 26 738 ú et 59 418 ú 139,27 ú pour un enfant 

âgé de 3 à 6 ans pour 4 enfants entre 30 381 ú et 67 514 ú 

 

Vos ressources dépassent : 

Vos ressources dépassent 

les limites suivantes 

Montant mensuel de la prise en 

charge partielle de la rémunération 

pour 1 enfant : 44 576 ú 167,07 ú pour un enfant 

de moins de 3 ans pour 2 enfants : 51 322 ú 

pour 3 enfants : 59 418 ú 83,54 ú pour un enfant 

âgé de 3 à 6 ans pour 4 enfants : 67 514 ú 

 

Le plafond de prise en charge peut être majoré de 10% si vous avez recours à une 

garde sur au moins 25 heures spécifiques dans le mois. Vous vivez en couple, les 

deux membres doivent exercer une activité professionnelle pendant les heures 

d'accueil spécifiques. 
Un minimum de 15% du salaire versé restera à votre charge. 

 

Type de garde et nombre d'enfants : 

Assistante maternelle agréée Garde à domicile 

Vous recevrez la prise en charge partielle 

pour chaque enfant gardé par une 

assistante maternelle agréée. 

Vous recevrez une prise en charge partielle pour 

la personne employée à domicile, quel que soit 

le nombre d'enfants gardés. 

 
Prise en charge des cotisations sociales par la CAF 
 

Assistante maternelle agréée Garde à domicile 

Prise en charge totale des cotisations 

sociales dues pour chaque enfant gardé. 

50% des cotisations sociales dues dans la 

limite de : 

- 419 ú par mois, jusqu'au 3¯me anniversaire de 

l'enfant 

- 210 ú par mois, pour un enfant de 3 ¨ 6 ans 

 
 

 

 

http://www.caf.fr/cataloguepaje/popup_heuresSpecifiques.htm
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Il est possible sous certaines conditions de cumuler différents compléments : 

¶ en cas de recours à une assistante maternelle et une garde d'enfant à domicile, 

¶ en cas d'activité à temps partiel (complément de libre choix d'activité, CLCA) et 

de recours à une garde rémunérée (complément de libre choix du mode de 
garde, CMG). 

 

Si vous bénéficiez du CLCA taux plein (= vous ne travaillez plus ou interrompez 
votre activité professionnelle), vous ne pouvez pas bénéficier du CMG. 
 

Si vous bénéficiez du CLCA taux partiel (= vous travaillez à 50% ou moins de la 
durée du travail fixée dans l'entreprise), le montant des plafonds CMG est divisé par 2. 
 

Si vous bénéficiez du CLCA taux partiel (= vous travaillez entre 50 et 80% de la 
durée du travail fixée dans l'entreprise), vous cumulez intégralement le CLCA et le 

CMG. 

 

Les démarches : 
Vous devez faire une demande de complément de libre choix du mode de garde. 

Vous pouvez : 

¶ la faire en direct par Internet dans si vous avez déjà déclaré la naissance à votre 

CAF ou si vous avez un enfant de moins de 6 ans, 
¶ ou télécharger le formulaire de demande de complément de libre choix du mode 

de garde ou bien le demander à votre CAF. 
 

Faites votre demande dès le premier mois d'emploi de l'assistante maternelle ou de 

l'employée à domicile pour bénéficier de tous vos droits. C'est en effet à partir du 

mois de votre demande que vous recevrez le complément de libre choix du mode de 

garde, si vous en remplissez les conditions. 
 

Si vous embauchez une garde d'enfant à domicile, vous devez également compléter 

l'autorisation de prélèvement qui est jointe au formulaire de demande. 
Vous devrez ensuite déclarer chaque mois la rémunération de votre salarié sur le site 

 www.pajemploi.urssaf.fr. Pour vous aider à compléter le volet social, le centre 

Pajemploi met à votre disposition un  mode d'emploi. 
 

A réception du volet, le centre Pajemploi calcule le montant des cotisations et vous 

indique éventuellement le solde qui reste à votre charge. 

Il transmet immédiatement à la CAF les informations nécessaires au calcul et au 
paiement de vos droits. 

Le centre Pajemploi adresse directement à votre salarié une attestation d'emploi qui 

vaut bulletin de salaire. 
 

2) Vous faites appel à une association ou une entreprise habilitée qui emploie 

des assistantes maternelles ou des gardes d'enfant à domicile 
 

Les conditions : 
Vous devez : 

¶ avoir un enfant de moins de 6 ans né, adopté ou recueilli en vue d'adoption à 

partir du 1er janvier 2004 

http://www.caf.fr/redirect/s/Redirect?page=formulaireMetroPajeCmgSansStructure
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¶ faire appel à une association ou une entreprise qui emploie :  

o des assistantes maternelles, dans ce cas la garde de l'enfant est assurée au 

domicile de l'assistante maternelle 

o des gardes d'enfant à domicile, dans ce cas la garde de l'enfant est assurée au 
domicile des parents 

¶ faire garder votre enfant au moins 16 heures par mois 

¶ avoir une activité professionnelle minimum  

o si vous êtes salarié cette activité doit vous procurer un revenu minimum de :  

- 389,20 ú si vous vivez seul 

- 778,40 ú si vous vivez en couple. 

o si vous êtes non salarié, vous devez être à jour de vos cotisations sociales 
d'assurance vieillesse. 

 

L'association ou l'entreprise doit être habilitée : 

¶ par le Conseil Général si elle emploie des assistantes maternelles, 

¶ par le Préfet si elle emploie des gardes d'enfant à domicile. 
 

L'association ou l'entreprise ne doit pas recevoir directement de la Caf une 

subvention de fonctionnement. En effet, dans ce cas, la participation demandée aux 

familles tient déjà compte de ce financement. 
 

Le montant : (montants valables jusqu'au 31/12/10) 
Le montant de l'aide forfaitaire varie selon vos ressources, l'âge de vos enfants et le 

statut de la personne employée par l'association ou l'entreprise. 

 

Vos ressources ne dépassent pas : 

Vos ressources ne dépassent 

pas les limites suivantes 

Montant mensuel de la prise 

en charge pour une 

assistante maternelle 

Montant mensuel de la 

prise en charge pour une 

garde à domicile 

pour 1 enfant : 20 059 ú 668,29 ú pour un enfant 

de moins de 3 ans 

807,55 ú pour un enfant 

de moins de 3 ans pour 2 enfants : 23 095 ú 

pour 3 enfants : 26 738 ú 334,15 ú pour un enfant 

âgé de 3 à 6 ans 

403,78 ú pour un enfant 

âgé de 3 à 6 ans pour 4 enfants : 30 381 ú 

 

Vos ressources sont comprises entre : 

Vos ressources sont 

comprises entre les 

montants suivants 

Montant mensuel de la 

prise en charge pour une 

assistante maternelle 

Montant mensuel de la 

prise en charge pour une 

garde à domicile 

pour 1 enfant entre 

20 059 ú et 44 576 ú 556,92 ú 

pour un enfant 

de moins de 3 ans 

696,14 ú 

pour un enfant 

de moins de 3 ans pour 2 enfants entre 

23 095 ú et 51 322 ú 

http://www.caf.fr/cataloguepaje/popup_RevMin.htm
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Vos ressources sont comprises entre : 

Vos ressources sont 

comprises entre les 

montants suivants 

Montant mensuel de la 

prise en charge pour une 

assistante maternelle 

Montant mensuel de la 

prise en charge pour une 

garde à domicile 

pour 3 enfants entre 

26 738 ú et 59 418 ú 278,47 ú 

pour un enfant 

âgé de 3 à 6 ans 

348,08 ú 

pour un enfant 

âgé de 3 à 6 ans 
pour 4 enfants 

entre 30 381 ú et 67 514 ú 
 

Vos ressources dépassent : 

Vos ressources 

dépassent les limites 

suivantes 

Montant mensuel de la 

prise en charge pour une 

assistante maternelle 

Montant mensuel de la 

prise en charge pour une 

garde à domicile 

pour 1 enfant : 44 576 ú 445,54 ú pour un enfant 

de moins de 3 ans 

584,76 ú pour un enfant 

de moins de 3 ans pour 2 enfants : 51 322 ú 

pour 3 enfants : 59 418 ú 222,78 ú pour un enfant 

âgé de 3 à 6 ans 

292,39 ú pour un enfant 

âgé de 3 à 6 ans pour 4 enfants : 67 514 ú 

 

Type de garde et nombre d'enfants : 

Assistante maternelle agréée Garde à domicile 

Vous recevrez une aide forfaitaire par enfant 

gardé par une assistante maternelle agréée. 

Vous recevrez une aide forfaitaire pour la 

personne employée à domicile quel que soit 

le nombre d'enfants gardés. 
 

Il est possible sous certaines conditions de cumuler différents compléments : 

¶ en cas de recours à une assistante maternelle et une garde d'enfant à domicile, 

¶ en cas d'activité à temps partiel (complément de libre choix d'activité, CLCA) et 
de recours à une garde rémunérée (complément de libre choix du mode de 

garde, CMG). 
 

Le plafond de prise en charge peut être majoré de 10% si vous avez recours à une 

garde sur au moins 25 heures spécifiques dans le mois. Vous vivez en couple, les 

deux membres doivent exercer une activité professionnelle pendant les heures 

dôaccueil sp®cifiques. 
Un minimum de 15 % de la dépense restera à votre charge. 
 

Les démarches : 
Vous devez remplir un formulaire de demande de complément de libre choix du 

mode garde. 

Vous pouvez le télécharger et l'imprimer ou le demander à votre Caf. 

Si vous remplissez les conditions, vous recevrez le complément de libre choix du 
mode de garde à partir du mois de votre demande. 

Vous adresserez ensuite, chaque mois, à votre Caf le justificatif de vos dépenses. 

http://www.caf.fr/cataloguepaje/popup_heuresSpecifiques.htm
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Chers papas, à vous les couches et les biberons pendant 14 jours !  
 

Toute naissance donne droit à 14 jours pour s'occuper de Maman et Bébé.  
 

Chiffres ¨ lôappui, les papas sont bien décidés à en profiter !  

En 2007, pr¯s de 70 % dôentre eux  ont pris leur congé paternité, contre 61 % en 
2003. De quoi donner le sourire aux jeunes mamans ! 
 

Qui a droit au congé paternité ? 
Bon nombre de papas peuvent prétendre au congé paternité ... Le congé est 

applicable ¨ tous les salari®s de lôEntreprise. 

Ce droit, qui n'est pas une obligation, s'applique quel que soit votre ancienneté. 

N'hésitez pas à faire valoir votre droit. 
  

Le congé paternité en pratique 

Le congé de paternité est accordé au père à l'occasion de la naissance de son enfant, 
à condition que le lien de filiation soit établi.  
 

Les démarches à effectuer pour le congé paternité 
Vous devez avertir, par écrit, votre Direction dans un d®lai dôun mois minimum 

avant le début de votre congé paternité. Dans ce courrier, il faut bien évidemment 

préciser sa date et sa durée. Sachez que BNP Paribas ne peut pas refuser. Mais, il 

peut vous demander de le décaler.  
 

En règle générale, le congé doit être pris dans les 4 mois qui suivent la naissance, 

sauf pour les bébés prématurés ou hospitalisés. Dans ce cas, le délai ne commence à 
courir quô¨ partir du jour o½ votre tout-petit rentre à la maison.  
 

N'oubliez pas de pr®venir votre caisse dôassurance maladie. Vous devez lui prouver 
votre lien de filiation en envoyant une copie de lôacte de naissance, du livret de 

famille ou de lôacte de reconnaissance de votre enfant.  
 

Quelle est la durée du congé paternité ? 

Il faut savoir que les 14 jours sont divisés en deux parties : une base de 11 jours de 

congés, plus les 3 jours qui sont normalement accordés pour toute naissance.  

Seule contrainte à respecter : vous ne pouvez pas fractionner la période de base de 11 

jours. Par contre, libre à vous de la poser ou non, avec les 3 jours accordés à 

lôoccasion de la naissance. En effet, ces derniers peuvent tout à fait être pris avant ou 

après le congé paternité.  

Sôil n'y a pas un, mais plusieurs b®b®s ¨ venir, le papa b®n®ficie de quelques jours 
supplémentaires : le congé est alors de 18 jours.  

 

Indemnisation du congé paternité 

Pendant ce cong®, d¯s lors quôil cesse toute activit® salari®e, le p¯re per­oit de la 
Sécurité Sociale une indemnité journalière égale à 80,21 % de son salaire brut dans 

PATERNITÉ  

http://www.infobebes.com/bebe/nourrisson/declarer-bebe/la-declaration-de-naissance
http://www.infobebes.com/bebe/psychologie/l-apres-accouchement/profiter-d-etre-pere
http://www.infobebes.com/bebe/psychologie/psycho-test/quelle-mere-etes-vous
http://www.infobebes.com/bebe/droits
http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-de-paternite
http://grossesse.infobebes.com/femme-enceinte/les-dates-cles/a-quand-l-accouchement
http://www.infobebes.com/bebe/sante/a-l-hopital/les-prematures
http://www.infobebes.com/bebe/sante/a-l-hopital/les-petits-sejours
http://www.infobebes.com/bebe/droits/conges-particuliers/le-conge-d-adoption
http://www.infobebes.com/bebe/nourrisson/declarer-bebe/la-declaration-de-naissance
http://www.infobebes.com/bebe/nourrisson/declarer-bebe/la-reconnaissance
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la limite du plafond Sécurité Sociale (2.885 ú mensuels au 01/01/2010) complété 

par BNP Paribas pour maintien de la rémunération nette. 
 

 

 

Ĕ Le congé parental (voir chapitre spécifique à ce sujet) 
 

Des délais sont à respecter pour la demande de congé parental. 
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Au même titre que les parents naturels, les parents adoptifs jouissent de droits et de 

garanties au travailé  

Côest plut¹t normal : il faut du temps pour accueillir un nouveau membre dans la 

famille.  
 

Il nôy pas que les femmes qui attendent un b®b® qui b®n®ficient de cong®sé Le p¯re 

ou la mère adoptif - ou les deux de façon partagée - a le droit de suspendre son 

contrat de travail pour b®n®ficier du cong® dôadoption. Cela, d¯s sept jours avant 

lôarriv®e de lôenfant dans sa nouvelle famille. Le temps notamment, dôaller le 
chercher dans son pays, en cas dôadoption internationale. 

 
Ĕ Les cong®s pour d®part ¨ lô®tranger ou dans les DOM-TOM  
 

Tout(e) salarié(e) a le droit de b®n®ficier dôun cong® non r®mun®r® lorsquôil se rend 

dans les départements dôOutre-mer, les territoires dôOutre-mer ou ¨ lô®tranger en vue 

dôadopter un ou plusieurs enfants. 

A cette fin, il doit °tre titulaire de lôagr®ment d®livr® pour lôadoption dôun pupille de 
lôEtat ou dôun enfant ®tranger. 

Sur le modèle du congé prénatal, sa durée est de 6 semaines au maximum par 

agrément. 

Le salarié(e) doit informer son employeur du point de départ et de la durée 
envisagée du congé, par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 2 

semaines avant son départ. 

Il aura le droit de reprendre son activité initiale dans le cas où il interromprait son 

congé avant la date prévue. 

Ĕ Les cong®s li®s ¨ lôadoption 

 

 

La reprise de travail peut se faire ¨ lôissue du cong® dôadoption ou du cong® 

supplémentaire. 

 

A partir de la 

date dôarriv®e de 

lôenfant ou dans 

les 7 jours qui 

précèdent 

Congé 

légal 

dôadoption 

Cong® parental dô®ducation 

Congé conventionnel A partir de la date dôarriv®e de 

lôenfant 

Congé 

supplémentaire 
(au choix) 

l      m 

Si enfant de 

< 3 ans 

= 

3 ans maximum 

Si enfant de 

3 à 16 ans 

= 

1 an maximum  

Rémunération 100 % 100 % 50 % 

Activité à temps partiel 

ou 

congé sans solde 

1er et 2ème 

enfant 
70 jours 45 jours 90 jours 

3ème et plus 126 jours 45 jours 90 jours 

Adoption 

multiple 
154 jours 45 jours 90 jours 

ADOPTION  

http://dejagrand.infobebes.com/htm/article/article.asp?id_article=2200
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Ĕ Le cong® l®gal dôadoption 
 

Le cong® dôadoption d®bute le jour de lôarriv®e de lôenfant au foyer ou par exception 

7 jours avant. 

Il faut justifier de 9 mois dôanciennet® pour b®n®ficier de ce congé rémunéré. 
 

Ce cong® est ouvert ¨ lôun ou ¨ lôautre des conjoints assur®s sociaux ou r®parti entre 

eux. 

En cas de partage du congé entre les parents, la durée de celui-ci est allongée de 

11 jours (de 18 jours pour une adoption multiple), il est possible de le prendre 

simultanément ou alternativement. 
Ainsi, ce congé peut avoir, suivant les situations, une durée de 81 jours ou de 

137 jours (de 172 jours pour une adoption multiple). Il ne peut être fractionné en plus 

de 2 périodes dont la plus courte est au moins égale à 11 jours.  
 

Lôentreprise assure le maintien du salaire sous d®duction des indemnit®s journali¯res 
versées dans la limite de 80, 21 % du salaire plafond Sécurité Sociale. 
 

Lôemployeur peut demander lôattestation des services habilit®s certifiant lôarriv®e de 

lôenfant dans le foyer. 

Ce document doit être aussi transmis rapidement au centre de Sécurité Sociale 
afin dôassurer la couverture sociale de lôenfant. 
 

La m¯re ou le p¯re qui prend un cong® dôadoption doit avertir son employeur 1 mois 

¨ lôavance, par lettre recommandée avec accusé de réception, en précisant la date à 

laquelle il (elle) compte reprendre son activité. 
  

Celui des deux parents qui ne prend pas le cong® dôadoption, ouvre droit, sur 

justificatif, à un congé légal rémunéré de 3 jours. 
 

N.B. : Le cong® dôadoption g®n¯re des droits ¨ cong®s annuels. 
 

Ĕ Le cong® suppl®mentaire dôadoption 
 

o 45 jours ou 90 jours 
Le ou la salarié(e) a la faculté de prendre un congé supplémentaire rémunéré à la 

condition que le cong® l®gal dôadoption ait ®t® indemnis® par lôemployeur. 
 

Il est accord® ¨ la demande de lôint®ress®(e) qui doit en informer sa Direction par 

lettre recommandée avec accusé de réception un mois avant la fin du congé légal 
dôadoption. 
 

Ĕ Le cong® parental dôadoption (voir chapitre spécifique à ce sujet) 
 

Des délais sont à respecter pour la demande de congé parental. 
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LES CONGÉS ET ABSENCES POUR ENFANT MALADE  

 
 

Ĕ Les congés pour enfant malade 
 

Accord®s sans condition dôanciennet®, au p¯re ou la m¯re, pour soigner son enfant 

de moins de 15 ans dont il ou elle assume la charge effective et permanente (sur 

pr®sentation dôun certificat m®dical).  
 

Cette durée est de : 

o   6 droits par année glissante pour 1 enfant 
o   9 droits par année glissante pour 2 enfants 

o 12 droits par année glissante pour 3 enfants 
 

En outre, il est accordé une absence rémunérée de 2 droits par année civile en cas 

d'hospitalisation. 
 

Dans le cas particulier lié à une maladie grave d'un enfant (de type de celles figurant 

à l'article D-322-1 du code de la sécurité sociale), une autorisation d'absence 

rémunérée peut être accordée par les Ressources Humaines Groupe après avis des 

Services de Santé au Travail.  
 

Dans le cas d'un arrêt de travail accordé à ce titre par le médecin traitant, le délai de 

carence est rémunéré et n'est pas pris en compte dans la règle applicable au délai de 

carence dans le cadre de la maladie.  
 

La convention collective prévoit que des autorisations d'absence complémentaire, 
non rémunérée, peuvent être accordées au salarié pour soigner son conjoint, son ou 

ses enfants ou ses ascendants à charge.  

 

Ĕ Les congés pour soins à enfant gravement malade  
 

Une autorisation d'absence peut être accordée par RH Groupe après avis du médecin 

coordonnateur de l'entreprise. La durée de l'autorisation peut être de 6 mois 

éventuellement renouvelable une fois.  

Á Conditions :  
o L'enfant doit être à la charge du salarié et avoir moins de 16 ans (voire 20 ans 

en fonction de la gravité),  

o Le salarié doit avoir épuisé les congés rémunérés auxquels il peut prétendre. 
 

Á Délai : entre deux mois et 15 jours.  

o Si la Durée < 4 mois:  

o 1er  mois : rémunération maintenue sous déduction allocation de présence 

parentale  

o à partir du 2ème mois : sans solde ou temps partiel avec le versement d'une 
allocation complémentaire à celle de la CAF.  

o Allocation complémentaire: elle est réglée pendant toute la durée de l'absence 

sans solde sur la feuille de paie et, est identique à celle versée par CAF 

(soumise à CSG CRDS + retraites + cotisation sociale)  
 
 

L'absence sans solde impacte le 13ème mois. 
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Durée > 4 mois:  

o 1er  mois : rémunération maintenue (sous déduction du montant brut de 

l'allocation de présence parentale)  

o à partir du 2ème mois : sans solde ou temps partiel  
o Allocation complémentaire: elle est réglée pendant toute la durée de l'absence 

sans solde sur la feuille de paie et, est identique à celle versée par CAF 

(soumise à CSG CRDS + retraites + cotisation sociale)  
 

L'absence sans solde impacte le 13ème mois. 

 
Á Prolongation du congé :  

La prolongation de l'autorisation d'absence est accordée par RH Groupe après avis 

préalable du Médecin Coordonnateur de l'entreprise auquel la demande aura été 

transmise pour un nouvel examen du dossier.  
La durée de rémunération totale (autorisation d'absence initiale + prolongation) ne 

peut excéder 12 mois au maximum.  

 

Ĕ Le congé " Solidarité Familiale "  
 

Ce congé n'est pas rémunéré et il a une durée maximale de 3 mois (éventuellement 

renouvelable une fois) pendant laquelle le contrat de travail est suspendu.  
 

Ce congé a pour but de permettre au salarié d'accompagner un ascendant, un 

descendant ou une personne partageant son domicile souffrant d'une pathologie 
mettant en jeu le pronostic vital. Le salarié peut, en accord avec son employeur, 

transformer ce congé en période de travail à temps partiel.  
 

Á Demande / Accord :  

Le collaborateur informe sa direction, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge, au moins 15 jours 

avant le début du congé, de sa volonté de bénéficier de ce congé en joignant un 

certificat du médecin attestant que la personne souffre d'une pathologie mettant en 

jeu le pronostic vital (en cas d'urgence, le congé peut débuter à réception de la  
lettre recommandée du salarié par l'employeur).  
 

Á Fin du congé :  

Le salarié retrouve à l'issue de son congé son précédent emploi ou un emploi 

similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente.  
 

Á Le congé peut prendre fin :  

o au maximum à l'expiration du délai de 3 mois,  

o dans les 3 jours qui suivent le décès de la personne accompagnée,  

o à une date antérieure en respectant un préavis de 3 jours.  
 

Á Effets du congé sur le contrat de travail / Suspension :  

La durée du congé de Solidarité Familiale est assimilée à un travail effectif pour les 

avantages liés à l'ancienneté. 
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Les différents congés pour évènements familiaux sont ceux prévus par la convention 

collective de la banque.  
 

Ils sont intégralement rémunérés sauf pour les collaborateurs de moins d'un an 

d'ancienneté pour lesquels seule la partie légale du congé est rémunérée.  
 

Des autorisations d'absence non rémunérée peuvent être accordées en cas 
d'évènement familial concernant un collatéral autre que ceux expressément prévus 

(ex. décès d'un oncle ou d'une tante, etc).  
 

Remarque :  
Contrairement aux indications écrites dans la Convention Collective, les jours de 

congés pour évènements familiaux ne doivent pas obligatoirement être pris le jour 

de l'événement lui-même. Il peut être pris avant ou après l'événement, pendant une 

période raisonnable. (Cassation sociale du 16 décembre 1998 n°96-43.323) 

 
*  Il nôexiste pas de motif dôabsence pour le d®c¯s du petit-enfant ou arrière-petit-enfant du conjoint.  

 Durée totale en droits 
du congé rémunéré  

(rémunéré en totalité 

si ancienneté ² 1 an) 

Partie du congé 
rémunéré (en droits) 
si ancienneté < 1 an 

Mariage du salarié 5 4 

Mariage dôun enfant du salari® 2 1 

Mariage dôun autre descendant 2 - 

Naissance ou adoption dôun enfant 3 3 

Décès du conjoint ou du partenaire lié par un 
PACS 

5 2 

D®c¯s dôun enfant du salari® 5 2 

D®c¯s dôun enfant du conjoint 5 - 

Décès des père et mère du salarié ou de son 
conjoint 

3 1 

D®c¯s dôun fr¯re ou dôune sîur du salari® 2 1 

D®c¯s dôun beau-fr¯re ou dôune belle-sîur, ou 
dôun autre descendant ou ascendant du salari® 2 - 

D®c¯s dôun autre descendant du conjoint* 1 - 

Déménagement (limité à une fois par an) 
initiative Banque DGB) ou initiative salarié 
(DMG) 

2 - 

LES ABSENCES POUR ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX  
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Ĕ Vous °tes hospitalis® ¨ la suite dôune maladie impr®vue ou dôun accident 

corporel 
 

Ĕ quelle que soit la durée de votre hospitalisation  
Ĕ vous n'avez personne à qui confier la garde de vos enfants de moins de 16 

ans... 
 

Á Médéric Assistance prend en charge 
 

o le déplacement aller/retour d'un proche vivant en France métropolitaine, pour 

les garder à domicile. 
 

o le transfert de vos enfants chez un proche : déplacement aller/retour en France 
métropolitaine des enfants, ainsi que celui d'un adulte pour les accompagner. 

En cas d'indisponibilité d'un accompagnateur, Médéric Assistance prend en 

charge leur accompagnement par un prestataire conventionné. 
 

o la conduite à l'école et le retour au domicile : lorsquôaucun proche ne peut se 
rendre disponible, Médéric Assistance organise et prend en charge la conduite à 

l'école et le retour des enfants au domicile par l'un de ses prestataires, 2 fois par 

jour, dans la limite de 5 journées, réparties sur une période d'un mois. 
 

o la garde des enfants : si aucune solution n'a pu être trouvée, Médéric Assistance 
prend en charge, à compter de la date de l'événement : 

Á la garde de vos enfants à votre domicile par un intervenant autorisé (jusqu'à 

30 heures réparties sur un mois, selon la situation), 

Á le transfert et la garde de vos enfants chez une assistante maternelle (jusqu'à 
30 heures réparties sur un mois, selon la situation), 

Á ce service peut être complété par l'accompagnement aller/retour des enfants 

à l'école. 

 

Ĕ Votre hospitalisation se prolonge au-delà de 2 jours 
 

Á Médéric Assistance prend en charge 
 

o Séjour en maternité : en cas de séjour de plus de 8 jours en maternité, la mère, 

participant ou conjoint du participant, bénéficie des prestations dôaide m®nag¯re 

et de prise en charge des enfants. 
 

o Vous souhaitez la pr®sence dôun proche ¨ votre chevet : Médéric Assistance 

organise et prend en charge en France métropolitaine le déplacement 

aller/retour dôun proche et si besoin, son h®bergement jusquô¨ 2 nuits, petit-

d®jeuner inclus, ¨ concurrence de 92 ú TTC pour lôensemble. 

 

 

MÉDÉRIC ASSISTANCE 
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o Dôautres services sont offerts pour :  

¶ la mise ¨ disposition dôune aide m®nag¯re 

¶ la garde de vos animaux de compagnie 

¶ adresser un message à votre famille 
¶ la prise en charge de vos parents vivant à votre domicile 

 

Ĕ Vos enfants sont malades 
 

En cas d'immobilisation de plus de 2 jours de vos enfants malades à domicile, si 

vous et votre conjoint travaillez et n'avez trouvé personne pour les garder, 
 

 

o Médéric Assistance organise et prend en charge dès le premier jour de 

l'événement: 
 

Á le déplacement aller/retour en France métropolitaine d'un proche, à leur 
chevet, en taxi, train 1ère classe ou avion classe économique. 

 

Á la garde des enfants, dans l'hypothèse où aucune solution n'a été trouvée 

(jusqu'à 30 heures, réparties sur un mois selon la situation). 
 

Ces garanties ne jouent que si vous et votre conjoint avez épuisé vos droits à congés 

pour la garde d'enfants malades. 

 
Si, à la suite d'un accident ou d'une maladie imprévue, votre enfant est immobilisé 

au domicile pour une durée de plus de 2 semaines 
 

o Médéric Assistance organise et prend en charge: 
 

Á son soutien pédagogique jusqu'à sa reprise des cours: il s'agit de cours 

particuliers donnés au domicile de l'enfant, jusqu'à 3 heures par jour 

ouvrable, hors vacances scolaires. Cette garantie s'applique pendant l'année 
scolaire en cours, pour les enfants du primaire et du secondaire. 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour des détails sur les services complémentaires, contactez : 
 

MÉDÉRIC Assistance [ 0825.347.348 
 

(en rappelant votre num®ro dôindentification) 
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Ĕ Participation aux frais de garde (CE local)  
 

BNP Paribas subventionne une partie des frais que les collaborateurs engagent pour 

la garde de leurs enfants. Cette gestion est confiée aux différents CE (se mettre en 

rapport avec votre Comit® dôEtablissement local). 
 

Lors de lôattribution de la participation aux frais de garde, les Comités doivent  
appliquer  les grands principes suivants :  

o le collaborateur doit avoir au moins un enfant à charge fiscale de moins de 10 

ans. Les conditions de prise en charge varient selon que lôenfant a moins de 6 

ans ou quôil a entre 6 et 10 ans 
o les gardes au domicile des parents sont exclues du cadre de la subvention 

o la subvention porte sur tous les mercredis et les petites vacances scolaires pour 

les enfants entre 6 et 10 ans 

o pour les vacances dô®t®, la subvention est accord®e sur la base dôun forfait de 
20 jours maximum 

 

Le service Ressources Humaines nôest pas impliqu® dans la d®cision dôattribution ou 

non dôune participation pour frais de garde (d®cision souveraine du Comit®) ; son 

rôle consiste à justifier les absences et congés des ayants droit et ¨ sôassurer que le 

Comité effectue bien les déclarations définies ci-après. 
 

Á Conditions dôexon®ration 

La participation aux frais de garde vers®e par les Comit®s dôEtablissement est exclue 

de cotisations sociales ¨ condition quôelle corresponde ¨ des dépenses réellement 
engagées. Pour ce faire, les conditions suivantes doivent être toutes respectées : 

 

1) Lôaide du Comit® doit °tre subordonn®e ¨ lôexercice dôune activit® 

professionnelle des deux conjoints ou du parent isolé ayant la charge effective 

de lôenfant. 
2) Elle ne peut intervenir que pour financer des charges liées au recours à un mode 

dôaccueil agr®® ou autoris® : crèche collective, crèche familiale, mini-crèche, 

cr¯che parentale, jardin dôenfants, assistance maternelle ou centre a®r® ou centre 

de loisirs du mercredi. 
3) Une seule participation est autorisée pour chaque enfant âgé de 2 mois à 6 ans, à 

la charge effective et permanente du salarié, au sens de la législation sur les 

prestations familiales. 

4) Lôaide apport®e doit rester dans la limite des frais exposés. A cet effet, le 
collaborateur doit produire un justificatif :  

o facture de la structure dôaccueil pr®cisant le nombre de jours de garde, le prix 

de la journ®e ou la mention dôun montant forfaitaire et la somme vers®e par la 

famille, 
 

 

 

 

INDEMNIT£S LI£ES A LA PR£SENCE DôUN ENFANT 
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o une attestation certifiant que son conjoint ne bénéficie dôaucune aide 

comparable dans le cadre de son emploi au titre de la garde des enfants en 

question. 

 
Dans les conditions ci-dessus, la participation vers®e par votre CE b®n®ficie dôune 

exonération de cotisations de sécurité sociale de  CSG et CRDS dans la limite de 

1 830 ú par an et par salari® (au 1er janvier 2010). 
 

 

Par contre, si au moins lôune dôelles nôest pas remplie, le montant de la participation 
est soumis aux cotisations sociales dès le premier euro de participation.  
 

Dès lors, ces subventions apparaissent sur le bulletin de salaire comme avantage en 

nature. 
 

Au 1/01/2010 : la participation est de 4,50 ú par jour de garde. 

 
Ĕ Lôallocation Sp®ciale Familiale (RH Groupe) 
 

L'Allocation Spéciale Familiale est attribuée à tout salarié, à l'exception des 

auxiliaires de vacances et des stagiaires d'études, qui remplit les conditions 

suivantes: 
o dôavoir au moins un enfant ¨ charge au 31 d®cembre de lôann®e de paiement, 

o être présent au 30 avril de lôann®e de r®f®rence. 
 

Pour 2009, le montant de lôallocation variait entre 176,14 ú et 399,06 ú par enfant. 

Pour d®terminer le montant et la dur®e du b®n®fice de lôallocation, des critères 
dô©ges, de nombre dôenfants, de revenus, dôemployeur du conjoint, de scolarit®, 

dôç origine » du salarié (BNP ou PARIBAS) sont retenus. A ce titre, nous vous 

conseillons dôapprocher votre P¹le Ressources Humaines. 
 

Important  : Les enfants à naître au plus tard le 31 décembre de l'année de référence 
peuvent b®n®ficier du versement de lôAllocation Sp®ciale Familiale. 

 
Ĕ Lôépargne salariale (RH Groupe) 
 

Il doit s'agir de la naissance ou de l'arrivée au foyer d'un enfant en vue de son 

adoption dès lors que le foyer compte déjà au moins deux enfants à sa charge. 
 

Quelles pièces justificatives devez-vous fournir ? 
 

Á Pour la naissance 

Une photocopie lisible du livret de famille régulièrement tenu à jour (ou extrait 

d'acte de naissance) et attestation récente de la CAF certifiant que le foyer du salarié 
comprend au moins trois enfants à charge (ou fourniture du livret de famille si les 

enfants sont tous mineurs et que les parents sont les mêmes pour tous les enfants). 
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Á Pour l'adoption 

Une attestation délivrée par le Ministère des Affaires Sociales (décision de la DASS) 

confiant un enfant en vue de son adoption (ou extrait d'acte de naissance ou livret de 

famille) et attestation de la CAF justifiant de l'existence de trois enfants à charge (ou 
comme pour la naissance, fourniture du livret de famille).  

Dans les deux cas, ces pièces devront être adressées par courrier, accompagnées de 

la fiche de correspondance figurant au dos de votre relevé de compte. 

 
Á Quel montant pouvez-vous débloquer ? 

o La participation dégagée jusqu'au dernier exercice clos à la date de l'événement,  

o Les versements effectués au titre du PEE jusqu'à la date de l'événement.  

o Le remboursement ne peut excéder le montant des avoirs en compte à la date de 
l'événement et ne peut intervenir que sous la forme d'un versement unique. 

 

Á Quand formuler votre demande ? 

La demande doit être formulée dans les 6 mois à compter de l'un des évènements 
suivants : 

o la date de la naissance ;  

o la date de l'adoption.  

 

Ĕ Allocation naissance Mutuelle BNP Paribas 
 

Á Allocation naissance 

Pour tout membre participant (homme ou femme) une allocation, sous forme dôun 

chèque cadeau, est versée à la naissance pour chaque enfant sur production dôun 
extrait de naissance.  

Elle est fixée à 5 % du SPMSS (2 885 ú au 1/01/2010) et portée au double lorsque les 

parents sont tous les deux membres participants. 

Lôadh®sion de lôenfant ¨ la mutuelle nôest pas automatique, il convient dôen faire la 
demande. 

 

Á Frais de maternité 

o Chambre particulière  : 50 ú (par jour limit® ¨ 8 jours) 
o D®passement dôhonoraires  : 200 ú (maximum) 

 

Á Indemnités parentales 

o Les Adh®rents b®n®ficiant dôun cong® parental sans solde doivent faire la 

demande dôindemnités parentales auprès de la Mutuelle dès la 1ère période de 

sans solde 

o 6 mensualités maximum de 1/10ème du SPMSS (2 885 ú au 1/01/2010). Le père 

qui prend un congé parental sans solde peut en bénéficier. 
 

Á Fonds de secours 

Il ne peut exc®der 5 % de lôensemble des prestations servies au titre de lôexercice 

précédent. 
 

Il sert à accorder des :  
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º allocations exceptionnelles destinées à pallier notamment aux les conséquences 

financi¯res de la maladie, dôinterventions chirurgicales, de blessures, 

dôaccidents, g®n®ratrices de fortes d®penses ¨ r®gler dôurgence, 

o aides aux handicapés physiques, sensoriels ou mentaux, 
o aides ¨ lôenfance, 

o aides aux personnes âgées, notamment en situation de dépendance. 
 

Elles peuvent être accordées aux membres participants et aux membres rattachés, à 

lôappui dôun dossier reprenant les justifications de ressources et les d®penses, dossier 
adress® au Pr®sident du Conseil dôAdministration. 

 
Ĕ Les enfants et votre Comit® dôEtablissement 
 

Á CE local 

Les différents CE BNP Paribas proposent divers services, aides et activités qui 

peuvent être modifiés chaque année, selon les orientations des gestionnaires et le 

vote des élus. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



35 

 

 
 

FFOO est signataire des deux accords mentionnés ci-dessous en rapport 

avec le sujet de ce livret :  
 

¶ Accord du 28 juillet 2006 concernant les modalit®s dôApplication au 

sein de lôentreprise de la loi du 23 mars 2006 sur lôEgalit® salariale, à 

lôoccasion dôun cong® de maternit®, dôadoption ou post-natal 
 

o Article I  : les b®n®ficiaires de lôaccord 

o Article II  : r¯gle de d®termination dôune fr®quence entre deux r®mun®rations 

   ¨ partir de laquelle la r®vision de situation sera attribu®e ¨ lôissue  

   dôun cong® de maternit®, dôadoption ou post-natal 
o Article III   : modalités de détermination du montant de la révision attribuée  

   aux salariés concernés 

o Article IV  : modalit®s dôattribution de la r®mun®ration variable 

o Article V  : examen de la situation salariale dôun collaborateur ¨ lôissue dôun 
   cong® parental dô®ducation non li® ¨ un cong® de maternité ou  

   dôadoption 

o Article VI  : date dôapplication des dispositions de lôaccord 

o Article VII  : suivi de lôaccord 

o Article VIII  : dur®e de lôaccord 
 

¶ Accord sur lô®galit® professionnelle entre les hommes et les femmes 

du 30 juillet 2007 (extrait de lôarticle 5 : Maternité, Paternité et Parentalité)  

o 5.1 : La maternité 

Á Garantie pendant la grossesse :  
Á Garanties pendant le congé de maternité :  

Á Cong® de maternit®, dôadoption ou post-natal et rémunération variable : 

Á Elargissement des droits à congés rémunér®s en cas dôadoption : 

Á Action de sensibilisation  
o 5.2 : La paternité 

o 5.3 : Le cong® parental dô®ducation ¨ temps complet 
 

Ces accords sont disponibles sur notre site : 

http://www.fobnpparibas.com 
 

La contribution de notre organisation syndicale à la conception 

des textes a été très importante. Même si toutes nos propositions 

nôont pas ®t® retenues, ces accords dôentreprise am®liorent la loi 

du 23 mars 2006 ainsi que lôaccord de branche du 15 novembre 

2006. 
 

Pour FFOO, il ne sôagissait pas de simples mises en conformité 

imposées par la loi. 

LES ACCORDS AU SEIN DE LôENTREPRISE 
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UNE OU DES QUESTIONS 

 

 NôH£SITEZ PAS 
 

 

CONTACTEZ VOS DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL FFOO 
 

OU 

 

LA DÉLÉGATION NATIONALE FFOO 
 

(  01 40 14 38 24 

ou 

Adresse lotus : 

Paris_irp_delegation_nationale_force_ouvrire@bnpparibas.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 2  [  LE LOGEMENT ï LA MOBILITÉ  

mailto:Paris_irp_delegation_nationale_force_ouvrire@bnpparibas.com
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